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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l'association ESPEREM
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Commandeur de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU la  décision n°  2022-25  en date  du  30  septembre  2022 portant  subdélégation de
signature en matière  administrative  à  Monsieur  Jacques  Bertrand DE REBOUL,  Directeur
régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement de la région Île-de-
France

VU  la demande d’agrément déposée par l'association  Esperem  le  29 mai 2023, auprès
du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) et
c) du code la construction et de l’habitation :

 Location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L  365-2  ou
d’organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1
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modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements  en vue de l’hébergement  de personnes  défavorisées  dans  les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 6° de
l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l'association  Esperem  à exercer les activités  objet du
présent agrément,  compte tenu de ses statuts,  ses  compétences,  des moyens dont elle
dispose dans les départements de  Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne ainsi que du soutien de l’UNAFO à laquelle elle adhère,

ARRÊTE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à
l'association Esperem pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) et c) du code
la construction et de l’habitation :

 Location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L  365-2  ou
d’organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements  en vue de l’hébergement  de personnes  défavorisées  dans  les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 6° de
l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L’association Esperem est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans
le territoire des départements de  Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. Il prend effet à partir de
la date de signature du présent arrêté.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2
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Article 4

L'association  Esperem est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu  de  l’activité,  objet  du  présent  agrément,  ainsi  que  ses  comptes  financiers,
conformément  à  l'article  R  365-7  du  CCH.  Elle  doit  également  lui  notifier  toute
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de région.

Il  peut  également  faire l’objet d’un recours  hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, le Ministre délégué auprès du ministre de la Transition écologique
et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication au
recueil des actes administratifs.  Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours
contentieux.

Article 7 

La  Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

                                     
                                                                 Paris, le 11 septembre 2023

Pour le Préfet de la Région d’Île-de-France,
       Préfet de Paris et par délégation, 

                                           
                                                  La Directrice Régionale et Interdépartementale 

                                                           de l’Hébergement et du Logement

                                                      Signé

                                                          Isabelle ROUGIER

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 3
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

ARRETE N° 

fixant la participation financière aux frais d’hébergement et d’entretien acquittée par les
personnes déplacées en provenance d’Ukraine bénéficiaires de la protection temporaire et

accueillies dans un centre d’hébergement en Ile-de-France. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.345-1 et R.345-7 ;

Vu  le  décret  n°  2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences,  au  niveau
réglementaire, de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, article 262 ;

Vu l’arrêté interministériel du 13 mars 2002 portant application de l’article 8 du décret n°
2001-576 du 3 juillet 2001 relatif aux conditions de fonctionnement et de financement des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;

Vu  la  circulaire du  11  juillet  2002  relative  à  la  participation  financière  des  personnes
accueillies dans les CHRS à leurs frais d’hébergement et d’entretien ;

Vu la circulaire du 23 juin 2023 relative aux orientations pluriannuelles pour l’accueil et
l’insertion des personnes déplacées en provenance d’Ukraine (2023-2024) ;

ARRETE

Article 1er :

Les  personnes  déplacées  en  provenance  d’Ukraine  bénéficiaires  de  la  protection
temporaire  accueillies  dans  un  centre  d’hébergement  en  Ile-de-France acquittent  une
participation financière à leurs frais d’hébergement et d’entretien. 

L’application  de  la  participation  financière  des  personnes  accueilles  dans  les  centres
d’hébergement prend effet à compter du 1er octobre 2023.

1/5
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Article 2 :

La  participation  financière  aux  frais  d’hébergement  et  d’entretien  acquittée  par  les
personnes accueillies en centre d’hébergement est fixée selon le barème national prévu
par l’arrêté du 13 mars 2002 susvisé, à savoir :

Cette participation est due pour tout séjour d’une durée égale ou supérieure à six jours.
Durant  les  5  premiers  jours  d'accueil  et  pour  des  séjours  inférieurs  à  6  jours,  une
participation forfaitaire peut être mise en place sur les bases forfaitaires décrites à l'article
6 bis.

La participation financière n’est pas due dans les cas suivants :

– les  ménages  disposant  d’un  revenu  inférieur  au  revenu  de  solidarité  active
(RSA) ;

– durant les cinq premiers jours de l’accueil ;
– dans les cas où les ménages accueillis ne peuvent prétendre dans l’immédiat ou

à court terme à la perception de ressources ;
– pour des séjours d’une durée prévisible inférieure à six jours :  dans ce cas,

seule une participation forfaitaire peut être alors demandée (voir article 7).

Si  l’établissement  distribue  des  produits  provenant  d’un  circuit  d’aide  alimentaire  en
provenance  du  fonds  européen  d’aide  aux  plus  démunis  (FEAD),  notamment  via  la
Banque alimentaire de Paris et d’île-de-France (BAPIF),  il  s’assurera que ces produits
sont  mis  gratuitement  à  disposition  des  personnes  accueillies,  sans  majoration  de  la
participation financière.

Article 3 :

Dans le cadre du barème mentionné à l’article 2 et au regard des conditions particulières
offertes  par  chaque  centre,  l’Etat  fixe  un  taux  de  participation  pour  le  centre
d’hébergement de :

2/5

Situation familiale

Familles à partir de trois personnes 10% des ressources

Barème de participation aux frais 
d'hébergement et d'entretien

Hébergement avec 
restauration

Hébergement sans 
restauration

Personne isolée, couples et personne 
isolée avec un enfant

Entre 20 et 40% des 
ressources

Entre 10 et 15% des 
ressources

Entre 20 et 40% des 
ressources

Situation familiale

35% des ressources 15% des ressources

Familles à partir de trois personnes 30% des ressources 10% des ressources

Barème de participation aux frais 
d'hébergement et d'entretien

Hébergement avec 
restauration

Hébergement sans 
restauration

Personne isolée, couples et personne 
isolée avec un enfant
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Article 4 :

Constituent  des  ressources  servant  de  base  au  calcul  de  la  participation  aux  frais
d’hébergement  et  d’entretien  l’ensemble  des  revenus  perçus  et  les  allocations  et
prestations légales auxquelles la personne ou la famille peut prétendre. En sont exclues
les allocations pour demandeurs d’asile et les prestations sociales facultatives.

Article 5 :

Le minimum de ressources laissé à la disposition de la personne ou de la famille accueillie
après acquittement de sa participation est fixé à :

Il  s’agit  d’une somme minimale dont la personne ou la famille peut disposer librement
comme elle l’entend, seule, ou, si elle le souhaite, avec l’appui des intervenants du centre
d’hébergement. 

Le montant du minimum de ressources ne peut en aucune façon être modulé ou subir des
abattements,  par  exemple  pour  financer  des  fournitures  ou  prestations  non
conventionnelles offertes par le centre d’hébergement.

Le cas échéant, déduction peut être faite :
• des dépenses afférentes au règlement d’un plan d’apurement des dettes établie

par la commission instituée à l’article L. 331-1 du code de la consommation ;
• des dépenses liées au versement d’une pension alimentaire.

Article 6 :

La situation familiale et le niveau des ressources sont évalués au jour de l’entrée dans le
centre d’hébergement. La personne accueillie est informée sans délai du montant de la
participation qu’elle aura à acquitter  et du montant des ressources dont elle disposera
après acquittement de sa participation.

Lorsqu'il apparaît que la personne n'a pas encore accès aux ressources auxquelles elle
pourrait  avoir  droit,  le  centre  d’hébergement  fournira  sans  délai  son  appui  pour
l'établissement des droits  sociaux en matière de ressources,  conformément au dernier
alinéa de l'article R345-4 du code l'action sociale et des familles.

3/5

Minimum de ressources laissé à disposition du ménage

30% des ressources

50% des ressources

Personne isolée, couples et 
personne isolée avec un 

enfant

Familles à partir de trois 
personnes
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Article 6 bis : 

Une participation forfaitaire peut être mise à la charge de la personne accueillie pour une
durée inférieure à six jours.

Cette  participation  doit  être  inférieure  au  taux  de participation  financière  et  aux  frais
d’hébergement  et  d’entretien mentionnée  à  l’article  3.  Elle  est  fixée  pour  les  centres
d’hébergement à : 

Article  7 :

La participation financière est notifiée à l’intéressé par le directeur de l’établissement. Elle
est acquittée par la personne accueillie directement à l'établissement sous la forme la plus
adaptée  à  sa  situation.  Cette  disposition  suppose  la  mise  en  place  de  modalités
d’encaissement et la tenue d’un compte spécifique qui sera reporté sur un compte de
classe 7 du cadre budgétaire (recettes en atténuation).

L’établissement délivre un récépissé ou un justificatif de paiement à la personne accueillie.
Ce récépissé comporte, a minima, le cachet de l’établissement, les nom et prénoms de la
personne, le montant acquitté et la période de référence. Il est signé par le représentant
du centre d’hébergement désigné à cet effet.

Article 8 :

Le refus de s’acquitter de la participation entraînera, sur décision du directeur et dans le
cadre  du  règlement  de  fonctionnement,  l’exclusion  sous  15  jours  du  centre
d’hébergement.

L’impossibilité matérielle pour la personne ou la famille de s’acquitter de la participation
financière ou de la participation forfaitaire ne peut être un motif de refus d’accueil, ni un
motif  d’exclusion,  si  cela  résulte  de  ressources  insuffisantes  ou  d’une  baisse  des
ressources.

4/5

Situation familiale

 30% des ressources  10% des ressources

Familles à partir de trois personnes 25 % des ressources 5% des ressources

Barème de participation aux frais d'hébergement 
et d'entretien

Hébergement avec 
restauration

Hébergement sans 
restauration

Personne isolée, couples et personne 
isolée avec un enfant
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Article 9 :

Toute  modification  de la  situation  familiale  ou  du montant  des ressources mensuelles
entraîne  la  réévaluation  du  montant  de  la  participation  aux  frais  d'hébergement  et
d'entretien  à  compter  du  premier  jour  du  mois  qui  suit  ladite  modification.  En cas de
modification  de la  situation  familiale  devant  entraîner  une réduction  du montant  de  la
participation, l'établissement apprécie s'il y a lieu de l'appliquer dès le premier jour de la
modification.

Article 10 : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris dans le
délai de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié, et à compter de sa publication, pour les autres personnes.

Article 11 : 

Le préfet de la région d’Île-de-France et la directrice régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux centres d’hébergement
accueillant  des  personnes  en  provenance  d’Ukraine  bénéficiaires  de  la  protection
temporaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris :
www.ile-de-france.gouv.fr.

Fait à Paris, le 14 septembre 2023
Le Préfet,
Directeur de cabinet

SIGNE

Christophe NOËL du PAYRAT

5/5
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’Association ESPEREM
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Commandeur de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte
contre l'exclusion 

VU  le  décret  n°  2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif  aux  agréments  des  orga-
nismes exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signa-
ture à Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hé-
bergement et du logement Île-de-France

VU la décision n° 2022-25 en date du 30 septembre 2022 portant subdélégation de
signature en matière administrative à Monsieur Jacques Bertrand DE REBOUL, Directeur
régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement de la région
Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’Association  Esperem  le  29 mai 2023 au-
près du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-
1-2° -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur main-
tien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental
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d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commis-
sion de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux
fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavori-
sées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT la capacité de l'association Esperem  à exercer les activités objet du
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle
dispose dans les  départements de  Paris,  de l’Essonne, des Hauts-de-Seine,  de Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi que du soutien de l’UNAFO à laquelle elle adhère,

ARRÊTE

Article  1  er  

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à l’asso-
ciation Esperem  pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2° -b), -c), -d) et –e)
du code la construction et de l'habitation:

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur main-
tien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental
d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commis-
sion de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux
fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavori-
sées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 3

L’association Esperem est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l’article 1
dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Article 4

L’association  Esperem est  tenue  d'adresser  annuellement  au  Préfet  de  Région  un
compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers,
conformément à l’article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modifi-
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cation statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité
de l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les condi-
tions de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manque-
ment grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé
qu'après avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observa-
tions.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de région.

Il peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, le Ministre délégué auprès du ministre de la Transition écolo-
gique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pa-
ris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publi-
cation au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint
au recours contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de l’Essonne, des Hauts-de-Seine,
de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

                                                         Paris, le 11 septembre 2023

Pour le Préfet de la Région d’Île-de-France,
       Préfet de Paris et par délégation, 

                                           
                                                  La Directrice Régionale et Interdépartementale 

                                                           de l’Hébergement et du Logement

                                                      Signé

                                                          Isabelle ROUGIER
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Direction régionale et interdépartementale

de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

DÉCISION DRIEAT- IDF n° 2023-0837
LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,

PRÉFET DE PARIS

Vu la Directive du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification initiale et
à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de
marchandises et de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu l’arrêté du 03  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs ;

Vu  l’arrêté  IDF  n°  2022-07-19-00005  du  19  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France en matière administrative ;

VU la  décision  DRIEAT-IDF  n°  2023-0751  du  6  septembre  2023  de  la  directrice  régionale  et

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports  d’Île-de-France portant

subdélégation de signature en matière administrative pour le compte du Préfet de la région d’Île-de-

France ; 

Vu la demande d’agrément présentée par le centre de formation NAYAN en date du 27 juillet 2023;

Vu  le  rapport  de  contrôle  sur  site  effectué  par  les  agents  habilités  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France en date du
5 et 6 septembre 2023 ;
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DÉCIDE

Article 1
L’agrément prévu par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié sus-visé est accordé au centre de formation
NAYAN FORMATION 93, 17 rue Henri Becquerel 93600 AULNAY-SOUS-BOIS immatriculé au RCS sous le
numéro de SIRET 904 593 217 00022 et aux établissements secondaires NAYAN FORMATION 94, 77 bd
Stalingrad 94320 THAIS immatriculé au RCS sous le numéro de SIRET 904 593 217 00030 et NAYAN
FORMATIONS 95, 27 rue du Gros Murger 95220 HERBLAY-SUR-SEINE immatriculé au RCS sous le numéro
de SIRET  850  198  490  00029,  pour  assurer  les  formations  professionnelles  obligatoires  FIMO-FCO et
complémentaire dite passerelle, définies par les textes sus-visés, aux conducteurs du transport routier de
marchandises, pour une période probatoire de six mois du 1 er octobre 2023 jusqu’au 30 mars 2024.

Article 2 
Le responsable du centre de formation s’engage à respecter les programmes et les modalités de mise en
œuvre de la formation, fixés par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié.
Le  centre  agréé s’engage  à  réaliser  au cours  de cette  période de six  mois,  au  minimum une session
de formation  initiale  minimale  obligatoire  (FIMO)  et  six  sessions  complètes  de  formation  continue
obligatoire (FCO) ou de formation complémentaire dénommée K passerelle L, mentionnée dans le Code
des transports sus-visé,  dans le secteur du transport de marchandises. Chacune de ces sessions devra
comporter au moins huit stagiaires. Si le centre de formation ne souhaite réaliser que des sessions de
FCO, le nombre minimum de sessions de formation est fixé à huit. Si le centre de formation ne souhaite
réaliser que des sessions de FIMO, le nombre minimum de sessions de formation est fixé à trois.

Article   3  
Le centre agréé s’engage à mettre en place une organisation matérielle et  pédagogique adaptée aux
formations  dispensées  et  d’informer,  dans  les  plus  brefs  délais,  la  Direction  régionale  et
Interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels.

Article    4  
Le  responsable  du  centre  agréé  par  la  présente  décision  s’engage  à  présenter  au  Préfet  de  région–
Direction  régionale  et  Interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  des  transports
d’Île-de-France- les  prévisions trimestrielles  ainsi  que les  bilans trimestriels  et  annuels  des formations
réalisées.

Article   5  
Le responsable du centre agréé s’engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d’entreprise, s’il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d’actualiser leurs connaissances dans les domaines
dans  lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises.

Article    6  
Le responsable du centre agréé s’engage à s’assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation d’une partie des formations obligatoires de conducteur
routier  respectent  les  dispositions  du  cahier  des  charges  ainsi  que  le  programme  des  formations
obligatoires  de  conducteur  routier  et  à  communiquer  chaque  année  au  Préfet  de  région  (Direction
régionale  et  Interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France), les nouveaux contrats ou conventions conclus dans l’année écoulée ainsi que les modifications
intervenues dans les contrats précédents durant cette même période.
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Article   7  
Le centre de formation agréé s’engage à réaliser lui-même dans tous les cas, y compris lorsqu’une partie
des formations obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l’accueil des stagiaires
en formation, la vérification de permis de conduire, titres ou attestations requises et à assurer l’évaluation
finale de ces formations.

Article   8  
Tout manquement au respect des exigences du cahier des charges est susceptible d’entraîner la 
suspension, voire le retrait de l’agrément.
L’agrément peut être retiré au centre de formation par décision du Préfet de région.

Article    9  
La portée géographique de l’agrément est régionale.

Article   10  
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France, est chargée de l’exécution de la présente décision.

À Paris, le 14/09/2023

Pour le Préfet de la région Île-de-France
           Par subdélégation,

    Le chef du département régulation 
   des transports routiers

                                    Moussa BELOUASSAA 
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Direction régionale et interdépartementale

de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

DÉCISION DRIEAT-IDF n° 2023- 0838
LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,

PRÉFET DE PARIS

Vu la Directive du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification initiale et
à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de
marchandises et de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu l’arrêté du 03  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport
routier de marchandises et de voyageurs;

Vu l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs ;

Vu  l’arrêté  IDF-2022-07-19-00005  du  19  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France en matière administrative ;

VU la  décision  DRIEAT-IDF  n°  2023-0751  du  6  septembre  2023  de  la  directrice  régionale  et

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports  d’Île-de-France portant

subdélégation de signature en matière administrative pour le compte du Préfet de la région d’Île-de-

France ; 

Vu la demande d’agrément présentée par le centre de formation NAYAN en date du 27 juillet 2023 ;

Vu  le  rapport  de  contrôle  sur  site  effectué  par  les  agents  habilités  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France en date du
5 et 6 septembre 2023 ;
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DÉCIDE

Article 1
L’agrément prévu par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié sus-visé est accordé au centre de formation
NAYAN FORMATION 93, 17 rue Henri Becquerel 93600 AULNAY-SOUS-BOIS immatriculé au RCS sous le
numéro de SIRET 904 593 217 00022 et aux établissements secondaires NAYAN FORMATION 94, 77 bd
Stalingrad 94320 THAIS immatriculé au RCS sous le numéro de SIRET 904 593 217 00030 et NAYAN
FORMATIONS 95, 27 rue du Gros Murger 95220 HERBLAY-SUR-SEINE immatriculé au RCS sous le numéro
de SIRET  850  198  490  00029,  pour  assurer  les  formations  professionnelles  obligatoires  FIMO-FCO et
complémentaire dite passerelle, définies par les textes sus-visés, aux conducteurs du transport routier de
voyageurs, pour une période probatoire de six mois du 1 er octobre 2023 jusqu’au 30 mars 2024.

Article 2 
     Le responsable du centre de formation s’engage à respecter les programmes et les modalités de mise en 

œuvre de la formation, fixés par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié .
Le  centre  agréé s’engage  à  réaliser  au cours  de cette  période de six  mois,  au  minimum une session
de formation  initiale  minimale  obligatoire  (FIMO)  et  six  sessions  complètes  de  formation  continue
obligatoire (FCO) ou de formation complémentaire dénommée K passerelle L, mentionnée dans le Code
des  transports  sus-visé,  dans  le  secteur  du  transport  de  voyageurs.  Chacune  de  ces  sessions  devra
comporter au moins huit stagiaires. Si le centre de formation ne souhaite réaliser que des sessions de
FCO, le nombre minimum de sessions de formation est fixé à huit. Si le centre de formation ne souhaite
réaliser que des sessions de FIMO, le nombre minimum de sessions de formation est fixé à trois.

Article   3  
Le centre agréé s’engage à mettre en place une organisation matérielle et  pédagogique adaptée aux
formations  dispensées  et  d’informer,  dans  les  plus  brefs  délais,  la  Direction  régionale  et
Interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels.

Article    4  
Le  responsable  du  centre  agréé  par  la  présente  décision  s’engage  à  présenter  au  Préfet  de  région–
Direction  régionale  et  Interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  des  transports
d’Île-de-France- les  prévisions trimestrielles  ainsi  que les  bilans trimestriels  et  annuels  des formations
réalisées.

Article   5  
Le responsable du centre agréé s’engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d’entreprise, s’il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d’actualiser leurs connaissances dans les domaines
dans  lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  des  conducteurs  du  transport  routier  de
voyageurs.

Article    6  
Le responsable du centre agréé s’engage à s’assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation d’une partie des formations obligatoires de conducteur
routier  respectent  les  dispositions  du  cahier  des  charges  ainsi  que  le  programme  des  formations
obligatoires  de  conducteur  routier  et  à  communiquer  chaque  année  au  Préfet  de  région  (Direction
régionale  et  Interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France), les nouveaux contrats ou conventions conclus dans l’année écoulée ainsi que les modifications
intervenues dans les contrats précédents durant cette même période.
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Article   7  
Le centre de formation agréé s’engage à réaliser lui-même dans tous les cas, y compris lorsqu’une partie
des formations obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l’accueil des stagiaires
en formation, la vérification de permis de conduire, titres ou attestations requises et à assurer l’évaluation
finale de ces formations.

Article   8  
Tout manquement au respect des exigences du cahier des charges est susceptible d’entraîner la 
suspension, voire le retrait de l’agrément.
L’agrément peut être retiré au centre de formation par décision du Préfet de région.

Article    9  
La portée géographique de l’agrément est régionale.

Article   10  
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France, est chargée de l’exécution de la présente décision.

À Paris, le 14/09/2023

Pour le Préfet de la région Île-de-France
                       Par subdélégation,

    Le chef du département régulation 
          des transports routiers

                                    Moussa BELOUASSAA 
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Direction régionale et interdépartementale

de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

DÉCISION DRIEAT-IDF n° 2023- 0795
LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,

PRÉFET DE PARIS

Vu la Directive du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification initiale et
à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de
marchandises et de voyageurs;

Vu le code des transports ;

Vu l’arrêté du 03  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport
routier de marchandises et de voyageurs;

Vu l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs ;

Vu  l’arrêté  IDF-2022-07-19-00005  du  19  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France en matière administrative ;

Vu la  décision  DRIEAT-IDF  n°  2023-0751  du  6  septembre  2023 de  la  directrice  régionale  et

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports  d’Île-de-France portant

subdélégation de signature en matière administrative pour le compte du Préfet de la région d’Île-de-

France ;

Vu la demande d’agrément présentée par le centre de formation CAB Formations en date du 13 janvier
2023 ;

Vu le contrôle sur site effectué par les agents habilités de la direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France en date du 19 avril 2023 ;

Considérant qu’aucune formation voyageurs FIMO, FCO, passerelles n’a été mise en œuvre dans le délai
imparti, une prorogation de 6 mois est accordée pour atteindre les objectifs ;
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DÉCIDE

Article 1
L’agrément prévu par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié sus-visé est accordé au centre de formation CAB
FORMATIONS sis 67 rue des Chardonnerets 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE immatriculé au RCS sous le
numéro SIRET 811 292 523 00156 et à l’établissement secondaire sis 151 avenue Galliéni 93170 BAGNOLET,
immatriculé au RCS sous le numéro SIRET 811 292 523 00107 pour assurer les formations professionnelles
obligatoires  FIMO-FCO  et  complémentaire  dite  passerelle,  définies  par  les  textes  sus-cités,  aux
conducteurs du transport routier de voyageurs, pour une nouvelle période probatoire de six mois du 31
octobre 2023 au 30 avril 2024.  

Article 2 
Le responsable du centre de formation s’engage à respecter les programmes et les modalités de mise en
œuvre de la formation, fixés par l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié .
Le  centre  agréé s’engage  à  réaliser  au cours  de cette  période de six  mois,  au  minimum une session
de formation  initiale  minimale  obligatoire  (FIMO)  et  deux  sessions  complètes  de  formation  continue
obligatoire (FCO) ou de formation complémentaire dénommée H passerelle I, mentionnée dans le Code
des transports sus-visé. Chacune de ces sessions devra comporter au moins huit stagiaires. Si le centre de
formation ne souhaite réaliser que des sessions de FCO, le nombre minimum de sessions de formation est
fixé à trois. Si le centre de formation ne souhaite réaliser que des sessions de FIMO, le nombre minimum
de sessions de formation est fixé à trois.

Article   3  
Le centre agréé s’engage à mettre en place une organisation matérielle et  pédagogique adaptée aux
formations  dispensées  et  d’informer,  dans  les  plus  brefs  délais,  la  Direction  régionale  et
Interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels.

Article    4  
Le  responsable  du  centre  agréé  par  la  présente  décision  s’engage  à  présenter  au  Préfet  de  région
(Direction régionale et  Interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France)  les  prévisions  trimestrielles  ainsi  que les  bilans trimestriels  et  annuels  des formations
réalisées.

Article   5  
Le responsable du centre agréé s’engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d’entreprise, s’il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d’actualiser leurs connaissances dans les domaines
dans  lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  des  conducteurs  du  transport  routier  de
voyageurs.

Article    6  
Le responsable du centre agréé s’engage à s’assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation d’une partie des formations obligatoires de conducteur
routier  respectent  les  dispositions  du  cahier  des  charges  ainsi  que  le  programme  des  formations
obligatoires  de  conducteur  routier  et  à  communiquer  chaque  année  au  Préfet  de  région  (Direction
régionale  et  Interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France), les nouveaux contrats ou conventions conclus dans l’année écoulée ainsi que les modifications
intervenues dans les contrats précédents durant cette même période.
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Article   7  
Le centre de formation agréé s’engage à réaliser lui-même dans tous les cas, y compris lorsqu’une partie
des formations obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l’accueil des stagiaires
en formation, la vérification de permis de conduire, titres ou attestations requises et à assurer l’évaluation
finale de ces formations.

Article   8  
Tout manquement au respect des exigences du cahier des charges est susceptible d’entraîner la 
suspension, voire le retrait de l’agrément.
L’agrément peut être retiré au centre de formation par décision du Préfet de région.

Article    9  
La portée géographique de l’agrément est régionale.

Article   10  
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France, est chargée de l’exécution de la présente décision.

À Paris, le 14/09/2023

             Pour le Préfet de la région Île-de-France
              Par subdélégation,

    Le chef du département régulation 
des transports routiers

                          Moussa BELOUASSAA 
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